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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

MASSEURS-KINESITHERAPEUTES : NOUVELLE CONVENTION 
La FFMKR signe cette nouvelle convention 

 
 

Paris, le 2 avril 2007 
 
 
 
Le 31 mars 2007, la FFMKR, réunie en congrès extraordinaire, a décidé à 
une large majorité (85,49 %) de signer, le mardi 3 avril 2007, la 
Convention liant les masseurs-kinésithérapeutes avec l’assurance maladie. 
La précédente convention, signée pour 5 ans, datait de… 1994. 
 
Cette signature qui est l’aboutissement de 18 mois de négociations 
intervient 6 semaines après l’accord passé entre la FFMKR et l’UNCAM, le 
13 février dernier. 
 
Cette nouvelle convention prévoit :  

 un accès aux soins préservé et amélioré, 
 une meilleure orientation des patients dans leur parcours de 

soins, 
 un développement de la prévention et de la coordination des 

soins, 
 une valorisation de la profession des masseurs-kinésithérapeutes 

au travers de la nomenclature de leurs actes et de la formation 
continue conventionnelle. 

 
Cette démarche volontaire est, pour les patients, la garantie d’une prise 
en charge plus responsable et plus autonome. 
 
A un moment où tous les acteurs de la santé cherchent des pistes pour 
pérenniser notre système de santé solidaire et préserver, dans le même 
temps, un exercice libéral attractif, autonome et responsable, cette 
signature arrive à point nommé.  
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